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    Présentation

    La pensée politique de l'islam est habituellement abordée à partir des doctrines religieuses qui y sont nées ou des institutions ayant déterminé, de façon décisive, ses spécificités dans ce domaine. Ce livre renonce délibérément à cette perspective pour se consacrer à la pensée du pouvoir et du gouvernement qu'il étudie à travers trois traditions majeures : les textes des Miroirs des princes, ceux des juristes-théologiens, et ceux des philosophes. Un dernier chapitre consacré à Ibn Khaldûn permet de faire la synthèse de ces traditions et de montrer le seuil atteint par la pensée politique de l'islam à l'âge classique (VIIe-XVe siècle).

Ce travail montre comment, à partir du VIIIe siècle, se met en place une approche positive du politique qui permet de déceler les signes d'une pensée séculière présente même dans la tradition juridico-théologique qui se réclamait de la loi religieuse. Loin des considérations essentialistes ou apologétiques portant sur le politique en islam, ce livre invite à suivre les différentes élaborations théoriques en soulignant leur universalité, et en les comparant aux traditions occidentales, sans perdre de vue la perspective de les ancrer dans leurs contextes historiques. Par ailleurs, l'examen du lien entre le politique et le religieux — qui est le fil conducteur de ce livre — met en évidence les multiples facettes que recouvre le concept de « théologie politique », dont certains aspects continuent jusqu'à nos jours de conditionner les penseurs et les acteurs du politique dans le monde musulman.
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	Introduction générale


Longtemps conçus dans le sillage de l’héritage sociologique webérien, la plupart des travaux portant sur la pensée politique de l’islam l’identifient à une structure figée qui doit immanquablement ramener le politique au divin, et dénier par-là aux hommes toute prétention à organiser l’espace civil ou toute possibilité d’agir sur le réel. Selon le schéma webérien, il existe une opposition qui régit deux types de conceptions du pouvoir politique. La première, qui est rationnelle, émane de la culture occidentale ; elle est marquée par la différenciation des activités juridiques et administratives, la spécialisation et la professionnalisation des hommes politiques. La seconde, qui est une domination de type traditionnel, est représentée, entre autres, par l’islam ; elle est marquée par la fusion des deux domaines spirituel et temporel, par l’indifférenciation des tâches et la faible autonomisation de la politique par rapport à la sphère du religieux.

	Plusieurs thèses contemporaines, menées dans un esprit comparatiste entre Occident et islam et mêlant aussi bien les problématiques classiques (pouvoir califal, organisation administrative médiévale) que les questions modernes (caractère autoritaire des régimes actuels dans le monde arabe, crises politiques, fondamentalisme religieux) ont suivi ce schéma et cru trouver dans la pensée politique de l’âge classique de l’islam des réponses convaincantes, expliquant à la fois le passé et le présent. Ces thèses, comme celle d’A. Lambton ou de L. Gardet mettent l’accent sur l’origine divine du pouvoir en islam, et en font le trait caractéristique par excellence de la pensée politique de l’islam. Pour A. Lambton, « la science politique de l’islam n’est pas une discipline indépendante aspirant vers un haut degré de spéculation intellectuelle, mais une partie ou une branche de la théologie » [1] . L. Gardet affirme, de son côté, qu’en islam, « non seulement toute autorité vient de Dieu, mais il n’est, en rigueur de terme, d’autre autorité que celle de Dieu […]. Non seulement Dieu investit directement en autorité tout chef temporel, même s’il est désigné par élection, mais, on ne saurait trop le répéter, il n’y a, à la lettre, d’autre autorité temporelle véritable que celle de Dieu » [2] . Pour G. E. Von Grunebaum, la philosophie politique de l’islam tient au principe suivant : « Dieu gouverne seul, même s’il choisit de gouverner à travers un chef humain. Que ce chef ait été nommé ou élu ou qu’il ait tout simplement emporté sa position par la force, son autorité résulte de son investiture directe par Dieu ; car la sienne est l’unique autorité véritable, même dans l’ordre temporel. » [3] 

	Ces études cherchent à montrer que contrairement à l’Occident où le christianisme, de par la distinction entre le spirituel et le temporel, a rendu possible la naissance d’un espace politique autonome où les individus sont appelés à agir et à œuvrer pour un bien commun, en islam, la confusion du politique et du religieux handicape toute tentative de construction politique libre se référant uniquement au pouvoir humain. Nous trouvons l’expression la plus aboutie et la plus systématique de cette idée dans le livre de B. Badie Les deux États. Pouvoir et société en Occident et en terre d’islam. Menée dans un esprit comparatiste, cette étude vise à montrer les contrastes entre deux « dynamiques culturelles », qui ont abouti à des visions du pouvoir tout à fait divergentes, voire antinomiques. Selon lui, en Occident, le politique existe par lui-même ; il obéit aux lois de la raison et de la nature humaine ; la loi régulant l’espace du politique n’est pas éternelle ou celle de la Révélation. Au contraire, en islam, la vraie cité est celle de Dieu ; la raison « n’a aucun un statut autonome », et ne représente pas « un instrument permettant à l’homme d’accéder au juste directement, sans connaître la Loi de Dieu. Plus significatif encore, elle ne peut pas légitimer un modèle humain de domination et servir de base à la construction d’un espace politique autonome » [4] . Contrairement au modèle culturel dualiste qui a permis l’émergence d’un espace politique autonome et qui a donné à l’individu la possibilité d’exprimer sa volonté, dans la culture de l’islam, qui est moniste, le politique est dissous dans le religieux. Ainsi B. Badie mobilise-t-il aussi bien les opinions de juristes comme al-M?ward? (975-1058) ou al-?az?l? (1058-1111), que celles de certains philosophes comme al-F?r?b? (870-950) ou Averroès (1126-1198), afin d’expliquer l’impossibilité d’arriver à une autonomisation du politique, par laquelle il serait soustrait à toute détermination religieuse.

	Dans une étude récente, Medieval Islamic Political Thought, P. Crone reprend l’analyse webérienne de l’islam en tant qu’Église invisible et affirme dans la conclusion de son travail, qui est pourtant bien documenté, que « La société musulmane était [à l’époque médiévale] une sorte d’Église, une congrégation de croyants protégée par un État à défaut d’être proprement une véritable congrégation » [5] . D’après ce jugement, si le politique existe en islam, c’est bien pour protéger le religieux, et non pas parce qu’il aurait en lui-même une existence propre. Plus loin, P. Crone précise cette idée : « En bref, dit-elle, la société musulmane est demeurée une assemblée consacrée à la prière ; contrairement à l’État, elle a toujours été organisée sur des bases religieuses. » [6]  La conclusion de cet ouvrage qui aborde aussi bien les traditions juridiques, que celles des Miroirs des princes ou des philosophes refoule donc le fonctionnement du politique, non pas dans une Église qui pourrait, à l’instar de ce qui s’est produit dans le christianisme, laisser à l’État la chance de naître et de se développer, mais une mauvaise Église qui mobilise l’État pour la cause de la croyance et le soumet à l’ordre du théologique.

	Ces différentes approches présentent la sécularisation comme un pur produit de l’Occident et lient le destin de la modernité à ce phénomène de désenchantement du monde qui n’a pu avoir lieu en islam. Celui-ci, du fait qu’il est resté prisonnier des schèmes religieux, n’a pu – et ne peut – franchir le seuil de la modernité politique pour des raisons qui lui sont intrinsèques et que l’on peut aussi bien déduire de l’étude de son socle théologique que de l’examen des pratiques historiques effectives produites durant des siècles. De surcroît, si l’on admet l’interprétation webérienne de la sécularisation comme un processus dont l’avènement se confond avec la naissance du christianisme, on peut alors éluder la position du problème en disant que l’islam n’aura jamais la possibilité d’accéder à la modernité politique à laquelle le processus de sécularisation est intimement lié, à la fois historiquement et conceptuellement. Mais quelle est au juste la fonction de ces thèses ? Consistent-elles à définir une généalogie exclusive d’une culture (l’Occident) qui a prédisposé à l’autonomisation du politique, et à l’effacement progressif des schèmes religieux dans la détermination du fonctionnement de l’État ? Visent-elles à ramener l’islam à un fonctionnement prémoderne pour montrer qu’il doit nécessairement, selon un schéma non exempt d’un certain finalisme, suivre le même processus que celui qui a été mis en œuvre dans l’histoire de l’Occident ? Ou à l’inverse, ont-elles pour objectif d’occulter les expériences politiques positives de l’islam afin de défendre l’idée selon laquelle le politique y sera toujours étouffé, sinon digéré par le théologique ? Enfin, ne s’agit-il pas aussi, pour certaines de ces études, de montrer que l’islam est un échec religieux, historique et politique, puisqu’il s’est contenté de reproduire le modèle césaropapiste à travers l’invention du califat, et qu’il est resté faiblement hellénisé et incapable de produire des formes de rationalités politiques et gouvernementales ?

	Rivées à l’actualité et soucieuses d’en sonder les enjeux, ces approches gardent un certain intérêt dans leur volonté de saisir les tendances sociologiques majeures du présent. Ne voit-on pas, en effet, que le fondamentalisme religieux s’empare de nombreuses sociétés dans le monde arabo-musulman, et qu’il laisse profondément son empreinte sur les formulations des revendications politiques et des contestations des pouvoirs, donnant par là l’impression que le chemin du politique s’identifie, en somme, avec celui de la religion ? N’existe-t-il pas, par ailleurs, certaines réticences de la part des États et des sociétés à entrer de plain-pied dans la modernité politique et à s’affranchir des archaïsmes ? Toutes ces interrogations peuvent trouver des réponses, même partielles, dans les thèses que nous venons de présenter. Toutefois, le problème qu’elles posent consiste principalement à projeter sur la culture de l’islam des grilles d’analyses préconçues qu’elles cherchent ensuite à vérifier et à valider. Car la lecture du politique en islam à travers la représentation augustinienne de la cité de Dieu, qui n’est pourtant pas mobilisée dans les sources de la pensée politique, y compris celles qui sont travaillées par la question du salut, témoigne clairement de la volonté d’imposer des grilles de lectures étrangères aux textes. De même, la réduction de la société de l’islam classique à un fonctionnement ecclésial relève simplement d’une déformation volontaire des réalités historiques et institutionnelles, et ne sert, finalement, qu’à créer un miroir dans lequel se reflètent toutes les représentations politiques que l’Occident lui-même a voulu refouler ou rejeter. D’ailleurs, il n’est pas étrange que cette idée de l’islam en tant que théocratie émerge précisément au XIXe siècle, au moment de la formation du concept de « sécularisation » et du discours sur la modernité politique occidentale, alors qu’un siècle avant, il incarnait le despotisme, l’arbitraire, l’excès de passions. De l’incarnation du désordre né des passions humaines, le politique en islam devient, au bout d’un siècle, la figuration de la soumission à l’ordre voulu par Dieu dans le monde.

	On pourrait ainsi se demander si ces approches ne relèvent pas finalement, pour reprendre l’expression d’H. Blumenberg, d’une « catégorie de l’iniquité historique » [7] , et si, paradoxalement, il n’existe pas une circularité parfaite entre les élucubrations théoriques de l’islamisme, nourries par l’ignorance de l’histoire de l’islam, et les discours qui tentent d’enfermer son identité politique dans un schéma que l’Occident aurait dépassé, celui de la présécularisation. Par ailleurs, une certaine substantialisation des rapports entre le politique et le religieux qui domine dans ces approches empêche même d’envisager un fonctionnement universel du politique et d’admettre que le problème théologico-politique a autant travaillé la pensée politique occidentale que celle de l’islam ou d’autres cultures. Enfin, dans leur volonté de délégitimer les approches politiques produites en islam et de leur ôter toute pertinence, ces études simplifient considérablement la pensée politique occidentale elle-même en la résumant à la découverte, au XIIIe siècle des Politiques d’Aristote qui aurait ainsi inspiré Thomas d’Aquin, puis les théoriciens de la raison d’État, et enfin quelques penseurs modernes, qui ont annoncé la « bonne nouvelle » de la fin du théologique, et mis en place un fonctionnement rationnel et positif du politique. Ainsi, ces travaux sont fondés sur une sorte d’amnésie, celle de la longue tradition de théologie politique qui a déterminé la formulation de nombreux débats philosophiques jusqu’au cœur du XXe siècle, sans parler de la mise entre parenthèses de la théorie de droit divin ou de pans entiers de la culture politique occidentale [8] . Il convient, à ce titre, de rappeler que plus de la moitié du Léviathan, qui est l’œuvre fondatrice de la philosophie politique moderne est consacrée aux problèmes théologiques, et dans une proportion qui dépasse de loin les traités politiques de philosophes comme al-F?r?b?, et même de juristes comme al-M?ward? ou d’auteurs de Miroirs des princes comme al-‘Abb?s?.

	À rebours de ces thèses, de nombreux travaux contemporains ont essayé de penser autrement les liens entre la politique et la religion en islam, ou bien d’envisager les conditions de l’avènement de la laïcité au sein des sociétés arabo-musulmanes contemporaines [9] . Au-delà des essentialismes, ces études qui s’inscrivent le plus souvent dans le champ de l’histoire et de la sociologie, affirment qu’il n’existe pas de conception politique intrinsèque à l’islam et que l’Occident chrétien a produit aussi bien des modèles de fusion que des schémas de séparation entre la politique et la religion. S’inscrivant dans le champ de la philosophie politique, notre approche va dans le même sens, mais elle n’établira pas de comparaisons entre les textes sacrés du christianisme et de l’islam, ni d’études historiques des institutions du califat et de la papauté, de leurs structures et de leurs modes de fonctionnement. Ce travail interroge plutôt les concepts, sonde les usages linguistiques, suit l’émergence des idées, la formation des traditions, et la mise en place des paradigmes majeurs de la pensée politique. Son ambition est de montrer que l’histoire du politique et du religieux en islam n’est pas aussi fusionnelle qu’on la présente, que son apparente linéarité souvent tracée par l’idée de la soumission de la politique à la loi religieuse peut céder la place à de nombreuses aspérités, et qu’il existe, enfin, une culture politique positive dont il faudrait souligner l’intérêt et la pertinence.

	Plutôt que de procéder à un catalogue des opinions et des doctrines politiques produites en islam, ou de centrer le travail sur l’examen de la nature de ses institutions, ce qui a déjà été fait dans de nombreux travaux de qualité [10] , ce livre étudie la manière dont le politique a été pensé en islam à partir de trois angles : historique (les Miroirs des princes), juridique (la tradition de droit politique) et scientifique (les philosophes). Les interférences entre ces traditions sont nombreuses, et nous pouvons trouver, par exemple, des auteurs éclectiques ou syncrétistes qui procèdent de préoccupations juridico-théologiques tout en mobilisant les savoirs qui circulent dans les Miroirs ou chez les philosophes. Toutefois, cette division en trois traditions a pour but de remonter au critère qui anime chaque approche et aux questions politiques fondamentales que les auteurs ont cherché à poser et qui oscillent entre la recherche de l’efficacité ou du meilleur, entre les soucis du réalisme et ceux de l’idéalisme, entre ce que dicte la nécessité et ce que peut la volonté.

	Ainsi, notre travail sur les Miroirs montrera que cette tradition repose sur la mobilisation de l’histoire comme outil de connaissance de l’action des hommes, de leurs expériences politiques, et du fond de sagesse universelle que doit intérioriser chaque gouvernant. Tout en étant travaillée par un idéal gouvernemental fondé sur l’assimilation des expériences des grands souverains de l’Antiquité (Alexandre le Grand, les Rois perses), la tradition des Miroirs est extrêmement attentive à l’appréciation lucide des contextes et des situations en politique, ce qui montre que les règles que ces textes cherchent à enseigner n’acquièrent toute leur importance que de leur insertion dans les méandres du réel et qu’en épousant les contours d’un art politique qui reste fondamentalement soumis à la contingence.

	Le deuxième axe de réflexion et de problématisation du politique est fondé sur l’étude du droit politique. Si cette littérature est massivement mobilisée dans les travaux portant sur la pensée politique de l’islam, notre approche tentera de laisser de côté l’examen des doctrines et des opinions théologico-politiques, pour se concentrer sur les tensions qui animent cette tradition, à savoir le conflit entre la norme et l’exception, entre le juste et le nécessaire. En quoi consiste, d’après les juristes, la fonction de souveraineté : empêcher la société de sombrer dans l’état de nature, ou bien assurer le salut céleste des individus ? Telles sont les interrogations qui nous guideront dans cette deuxième partie.

	Contrairement à ces deux approches, la tradition de philosophie politique, abordée dans la troisième partie, a d’abord essayé de réfléchir, dans le cadre du droit naturel ancien, sur l’homme tel qu’il doit être et non pas tel qu’il est. La prétention à définir la perfection politique de l’homme a amené al-F?r?b? ou Averroès à inscrire le salut des hommes comme la conséquence ultime du gouvernement politique. Mais loin d’être normée par des considérations religieuses, la problématique du salut s’est imposée à eux à partir de l’étude de la science de l’âme et du statut de l’homme au sein d’un macrocosme marqué par sa clôture et sa perfection. C’est à ce titre que la réflexion des philosophes s’est d’abord centrée sur la cité en tant qu’objet clos et doté d’une certaine autarcie. De nombreux reproches ont été adressés à cette tradition en raison de son éloignement des soucis de l’histoire et des pratiques politiques effectives, et c’est la raison pour laquelle nous avons essayé à la fois de nuancer ce jugement sévère et de montrer que c’est la prétention à fonder scientifiquement la politique, en s’inspirant des modèles de la médecine (pour ce qui concerne les tâches du gouvernant) ou bien de la métaphysique (pour ce qui concerne la représentation des parties de la cité) qui sous-tend la réflexion politique des philosophes.

	Dans toutes ces parties, les éléments historiques relatifs au début de l’islam, à la nature du gouvernement du Prophète et de ses premiers successeurs, aux titres employés pour rendre compte de la fonction de chef, tous ces points n’ont pas retenu notre attention au premier plan. Ce choix se justifie par l’abondance des études consacrées à l’islam des origines et à l’éclatement de son unité religieuse quelques décennies après sa naissance. La question centrale de la légitimité consistant à étudier les conditions de l’obéissance au chef, et à chercher si elles doivent se déterminer par rapport à ses qualités politiques, morales ou tribales a été abondamment traitée, et c’est la raison pour laquelle nous avons essayé de l’approcher autrement en l’insérant dans une réflexion globale sur la norme et l’exception dans le droit. Si nous avons opté pour cette démarche, c’est parce que les différentes doctrines nées en islam n’ont fait que suivre les mêmes paradigmes en matière de souveraineté et de gouvernement. Ainsi, malgré les divergences doctrinales entre les Sunnites, les Shiites et les ?arigites au niveau de la conception de la légitimité du pouvoir et de la représentation de la figure parfaite du chef, ces groupes ont tous fondé des pouvoirs qui fonctionnaient selon les mêmes paradigmes et qui suivaient les mêmes schèmes de gouvernement. Enfin, la même orientation méthodologique nous a amené à laisser de côté le traitement de la nature de l’État en islam, question qui a connu une certaine inflation et qui a fini par devenir un écran empêchant d’aborder les questions politiques fondamentales pour se concentrer sur la forme donnée à la souveraineté. C’est pour cette raison que nous n’avons abordé ce point qu’en dernière partie à partir d’Ibn Ibn ?ald?n qui représente à la fois la synthèse de la pensée politique classique de l’islam et le véritable penseur de l’État dans cette culture.
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	La tradition des Miroirs des princes




Née au VIIIe siècle au moment de l’installation du pouvoir abbasside (750-1258), la tradition des ādāb sulṭāniyya (les règles de la conduite du pouvoir politique), ou des ādāb al-mulūk (règles de la conduite des rois), équivalent oriental du genre occidental des Miroirs des princes [1] , est le produit d’une mutation historique profonde commencée à la fin du califat Omeyyade (660-750) dont l’œuvre politique majeure était d’avoir sorti la jeune nation de la guerre civile, et d’avoir stabilisé les pratiques du pouvoir à partir du système impérial hérité des Byzantins. Avec les Abbassides, cette mutation profite de la mise en place d’un dispositif culturel que D. Gutas compare, du point de vue de sa portée pour l’histoire universelle, à « l’Athènes de Périclès, l’Italie de la Renaissance ou la Révolution scientifique des XVIe et XVIIe siècles » [2] . Férus de sciences et de savoirs, universalistes et humanistes, les califes, les princes et les mécènes encouragent les lettrés et les philosophes à traduire les héritages perse, hindou et gréco-byzantin, créant un mouvement culturel dont va profiter l’organisation de cet Empire qui s’étend des confins de l’Inde jusqu’en Espagne. Deux ouvrages traduits du persan semblent avoir joué un rôle déterminant dans la formation du genre des ādāb sulṭāniyya. Il y a d’abord Le Testament d’Ardašīr, roi perse de la dynastie sassanide ayant gouverné de 227 jusqu’à 241, qui a légué à son fils Šapūr (241-272) un testament contenant de nombreuses maximes relatives à la bonne conduite du royaume. Une morale sèche, jointe à une rationalité calculatrice traverse ce livre cité quasiment dans tous les Miroirs. Kalila et Dimna, ouvrage de fables traduit du persan par Ibn al-Muqaffa‘ (727-762), abordant aussi bien l’éthique individuelle que certains sujets politiques (la relation ami-ennemi, l’art du conseil, le rapport entre le savoir et le pouvoir) était disponible dès le milieu du VIIIe siècle et constituait avec Le Testament d’Ardašīr les deux manuels de base de la science politique de l’époque. Les nombreuses maximes extraites de ce livre et citées dans la plupart des Miroirs, en plus des transpositions en vers des fables témoignent, par ailleurs, du succès qu’eut cet ouvrage à l’âge classique de l’islam. D’autres traités, épîtres et essais provenant du fond gréco-byzantin, aux résonances tantôt platoniciennes (notamment pour les maximes extraites des Lois ou de la République), tantôt stoïciennes (notamment les textes de Musonius Rufus sur le gouvernement domestique), néo-platonicienne (texte de Themistius sur le gouvernement royal), aristotélicienne (l’Éthique à Nicomaque) ou pseudo-aristotéliciennes (le célèbre Secret des secrets), viennent étoffer le genre entre les VIIIe-Xe siècles. Qu’ils portent les titres de Kitāb al-siyāsa (De la politique), comme c’est le cas de l’épître d’al-Maġribī (980-1027) ou de celle qui est attribuée à Avicenne (980-1037), celui de ādāb al-mulūk (Les règles de la conduite des rois), comme le livre d’al-Ta‘ālibī (961-1038) ou d’ibn Razīn al-kātib (XIIe siècle), qu’ils soient, enfin, de grands traités abordant tous les aspects du pouvoir et du gouvernement, comme Sirāǧ al-mulūk (Le flambeau des rois) d’al-Ṭurṭūšī (1059-1126) ou Ātār al-uwal fī tartīb al-duwal (Les traces des Anciens en matière de conservation des États) d’al-‘Abbāsī (mort en 1316), ces ouvrages compilent les savoirs hérités de l’Antiquité, les refondent dans la culture arabo-musulmane et surtout leur impriment une nouvelle tournure et leur insufflent un nouvel esprit, que ce soit par le biais des notions mobilisées par la langue arabe et les représentations qu’elles véhiculent, ou bien par l’insertion de ces écrits dans des contextes politiques et des situations historiques bien définis. Loin de vouloir estomper des différences qui sont réelles et multiples entre ces textes – certains ouvrages, épîtres ou traités se situant à la lisière des textes philosophiques majeurs, d’autres s’inspirant plus du genre historico-littéraire auquel se sont livrés de nombreux lettrés praticiens de la politique –, notre travail vise avant tout, et contrairement à toute perspective diachronique, à saisir les traits les plus saillants du genre, et les contours d’une tradition qui reste encore mal connue et faiblement appréciée, alors qu’elle illustre concrètement la science politique telle qu’elle était conçue et pratiquée à l’âge classique de l’islam [3] .

	Réaliste, positif et pragmatique : telles sont les caractéristiques de ce genre qui, historiquement, après la victoire du clan des Omeyyades sur leurs rivaux politiques, devait servir une idéologie impériale fortement inspirée des modèles politiques expérimentés chez les Perses et les Grecs. La culture historique des Anciens, jointe aux exploits politiques et militaires des Arabes, et aux récits exemplaires des califes de l’islam sont le socle de cette tradition. Adoptant une démarche fondée sur l’étude de l’histoire et l’examen des différentes règles appliquées par les souverains dans la conduite des affaires du royaume, cette tradition présente des points communs avec l’esprit qui anime des auteurs antiques comme Thucydide ou modernes comme Machiavel. Une particularité de ce genre est donc la convocation de la culture historique pour aborder aussi bien des sujets comme l’art de gouverner, que ceux qui portent sur les vertus des Grands ou l’administration du royaume. Les exploits militaires d’Alexandre, et les modèles de bonne direction du royaume puisés notamment chez les rois perses, comme Chosroes Anūširwān (531-579), sont constamment convoqués dans ces ouvrages. Chose qui les distingue de la tradition occidentale des miroirs consacrée principalement à l’édification du prince [4] , les ādāb sulṭāniyya abordent les aspects pratiques de l’art militaire comme la description des techniques de combat, la stratégie militaire, l’espionnage et surtout la thématique de la ruse et de la diplomatie, toujours sujets d’éloge par rapport au recours immédiat aux armes et à la force brute. Cela témoigne de l’importance de l’art de la guerre dans la définition de la figure du prince parfait, et du rôle de la conquête dans la fondation du royaume, sans, toutefois, que l’art de gouverner soit exclusivement réduit à cette activité. L’un des traités les plus importants du genre, les Traces des Anciens en matière de conservation des États, composé par al-‘Abbāsī, donne une image précise et globale des thèmes abordés dans cette tradition. Dédié à l’un des sultans de la première dynastie des Mamelouks d’Égypte (1250-1382) qui s’est illustrée par ses exploits militaires contre les Croisés et les Mongols, le livre se compose de quatre grandes parties, parfaitement structurées et divisées chacune en dix chapitres. La première est consacrée à l’exploration des fondements du pouvoir politique ; la deuxième traite des institutions du royaume et des instruments de gouvernement ; la troisième aborde la sphère privée et le faste lié au pouvoir ; la quatrième, enfin, s’intéresse exclusivement à la guerre.

	L’aspect technico-pratique de ces manuels de la science politique ressort clairement de la description des organes et institutions indispensables à l’exercice du pouvoir, comme la judicature, le vizirat, les services du secrétariat, la police, les ambassades et les armées. C’est par ce biais que ces textes s’écartent de la tradition platonicienne (voir chap. III) fortement normative et spéculant sur le pouvoir non pas tel qu’il est, mais tel qu’il doit être. Tout nourris qu’ils soient d’enseignements philosophiques, l’absence du thème de la cité vertueuse accorde à ces textes une certaine unité conceptuelle et permet de les fédérer autour des questions majeures du pouvoir et du gouvernement, malgré la diversité de leurs formes d’écriture (maximes, récits historiques, poésies, épîtres, traités, etc.) et la disparité des enjeux qui animent leurs auteurs (certains textes sont axés sur l’éthique des rois et tentent de définir les fondements du bon gouvernement, d’autres mettent l’accent sur la vie « privée » des gouvernants et sur la splendeur et le faste liés à leur fonction).

	Non seulement ces textes sont éloignés de la tradition de philosophie politique axée sur l’étude de la cité vertueuse, mais ils s’écartent aussi de la tradition de droit politique (voir chap. II), soucieuse d’abord de la question de la légitimité du pouvoir, et de la définition de la légalité des institutions et des pratiques politiques. Dans l’introduction de son ouvrage intitulé le Glorieux en matière de règles de la conduite du pouvoir politique et de description des États islamiques, Ibn al-Ṭiqṭaqā (1262-1309) résume la différence entre ce genre et celui des ouvrages de droit politique inspiré de la loi religieuse en affirmant que son ouvrage « ne porte pas sur l’origine du pouvoir, ni sur sa nature ou sa division en commandements relatifs à l’ici-bas et d’autres touchants à l’au-delà ; il ne s’intéresse pas non plus aux questions portant sur le califat, le sultanat, la principauté, ou l’investiture d’une charge politique (wilāya). Notre livre, précise l’auteur, ne s’intéresse pas non plus aux opinions des différentes doctrines sur la chefferie politique (imāma). Il traite plutôt des arts gouvernementaux (siyāsāt) et des règles de conduite (ādāb) dont on tire profit pour comprendre les événements contingents et le cours des choses. Il traite également du gouvernement des sujets, de la consolidation du royaume, ainsi que de la réforme des mœurs et des conduites » [5] . Comme nous le verrons, la tradition des ādāb sulṭāniyya, tout centrée qu’elle soit sur l’éthique propre aux rois et sur l’étude des caractères exemplaires des souverains, aussi attentive soit-elle à la convocation du savoir religieux (versets coraniques, dits prophétiques dont la part reste négligeable par rapport au savoir profane), procède néanmoins de principes qui travaillent implicitement ou explicitement les écrits qui la représentent : la reconnaissance de la nature propre au pouvoir, l’élucidation des lois qui président à son fonctionnement et qui lui donnent son autonomie, en tant que domaine spécifique de l’agir humain. C’est donc cette somme de savoirs, de règles, d’instruments et de techniques (ādāb) qui définissent ce domaine et le dotent de ses marques distinctives que nous allons essayer de dégager et d’analyser autour de deux axes majeurs : le pouvoir et le gouvernement. Comment s’organisent donc les règles et les préceptes relatifs à ces deux axes ? Et puisqu’il s’agit de la tradition qui s’est appuyée sur l’histoire des États et sur l’examen attentif des pratiques gouvernementales effectives, serions-nous en mesure d’y découvrir, en la remontant généalogiquement, les origines d’un art de gouverner aujourd’hui perdu et méconnu dans les pays arabo-musulmans ?




Penser le pouvoir

Mulk, sulṭān : régner, dominer. — Dans la plupart des ouvrages des ādāb sulṭāniyya, le pouvoir se dit « mulk » ou bien « sulṭān ». Dérivant de la racine MLK, le premier mot renvoie à la domination largement et fermement établie. La racine gravite autour de deux groupements sémantiques inextricablement liés, posséder et dominer. Dans le premier, dont l’usage est toujours actuel, on trouve par exemple mālik, propriétaire (d’un bien, d’un territoire) et milk (possession, bien acquis). Un certain usage qui doit remonter à une époque plus ou moins ancienne (probablement avant l’islam) illustre cette signification à travers une métaphore pastorale qui réduit le milk à la simple possession d’un puits et à la possibilité de s’emparer des points d’eau dans le désert. Dans le deuxième groupement sémantique, les usages linguistiques arabes parlent de domination et de coercition. Le mot malik, habituellement utilisé pour désigner le roi, signifie selon le dictionnaire du Lisān le maître, le seigneur (sayyid, rabb) [6] . Il semble que ce deuxième groupement sémantique est directement tributaire du premier, comme le souligne la définition d’un lexicographe andalou, Ibn Sīda, selon lequel « le mulk est le fait de s’emparer de quelque chose et la capacité de se l’attribuer exclusivement » (cité dans Ibn Maẓūr, ibid.). L’étroite connexion entre les deux sens (posséder et régner) fonde une représentation du pouvoir politique, non pas seulement en tant que relation entre dominants et dominés, mais aussi en tant « capital de domination » susceptible d’augmentation et de diminution. Des expressions comme ‘aẓuma mulkhu, katura mulkuhu, citées par le Lisān, renvoient à la fois à l’idée de l’accroissement des biens acquis et des possessions et à celle de l’élargissement de la domination. Conquérir le pouvoir, selon ces représentations et usages linguistiques, signifie être capable de le faire fructifier et de l’accroître comme un bien. C’est sur la base des intrications des deux niveaux sémantiques qu’un autre lexicographe, Ibn Fāris, passionné de retrouver la signification linguistique de base à laquelle se réduirait la racine d’un mot, avance que le mulk dénote toujours l’idée de force et de vigueur : garder vigoureusement la main sur quelque chose qu’on possède serait, selon cette analyse, l’image qui traduirait le plus cette intrication entre les sèmes de la force et ceux de la propriété [7] .

	Selon al-Qalqašandī, le mot « sulṭān » (qui a donné sultan en français) a été utilisé pour la première fois par al-Rašīd (766-809), qui, cherchant à honorer son ministre Ḫālid al-Barmakī, l’avait paré de ce titre [8] . Mais cette pratique a été interrompue jusqu’aux Bouyides, au Xe siècle, qui vont reprendre le terme comme un véritable titre politique utilisé par le maître du pouvoir. Avant cette date, le mot était utilisé comme un substantif qui signifie « pouvoir coercitif ». Transformation importante qui montre à quel point, à travers la nominalisation du substantif, on a pu penser la personnalisation des attributs de la puissance, et jusqu’où le pouvoir a été pensé comme quelque chose qui devait être gravé sur un visage reconnaissable et identifiable. Bien que cette transformation fût le produit de changements historiques importants liés surtout à l’affaiblissement du califat abbasside et à l’émergence progressive des dynasties militaires (Būyides d’abord, puis Selǧukīde), on observe qu’au VIIIe siècle déjà, le mot, en tant que nom, désigne, dans les écrits d’Ibn al-Muqaffa‘ par exemple, le maître du pouvoir (ṣāḥib al-sulṭān, ou al-sulṭān tout court) et qu’en tant que substantif, il avait plus ou moins supplanté le mot amr (commandement, ordre, pouvoir) dont dérive émir, qui était surtout utilisé dans les premiers temps de l’islam [9] . D’après Ibn Fāris, la racine SLṬ aurait un seul sens originel, la force (al-quwwa) et la coercition (al-qahr), auquel se rattacheraient tous les autres usages (ibid., racine SLṬ). En tant que substantif, le sulṭān désigne précisément le fait d’empêcher quelqu’un d’agir selon sa propre volonté. Par...
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